
© Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale© Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux de la Capitale-Nationale

ÉVALUATION DES FACTEURS RELATIFS À LA VIE PRIVÉE (EFVP)
Aide à la décision

Est-ce que mon projet de recherche nécessite l’accès à des renseignements 
de santé et de services sociaux (RSSS)?

(Cliquer ici pour la définition d’un RSSS)

Est-ce que j’obtiendrai le consentement des participants avant d’accéder à 
leurs RSSS?

(Par exemple, par le formulaire d’information et de consentement du projet)

S’agit-il de renseignements anonymisés ou agrégés?

OUI

EFVP non 
requise

EFVP 
requise

NON

Renseignements anonymisés: Renseignements dont tous les identificateurs directs sont irrévocablement retirés et pour lesquels 
aucun code permettant une réidentification ultérieure n'est conservé. Le risque de réidentification de la personne à partir des 
identificateurs indirects restants est faible ou très faible (EPTC2, chapitre 5A). De plus, des renseignements dépersonnalisés 
pourraient être considérés comme étant anonymisés dans les projets de recherche où le chercheur n'a pas accès à la clé du code 
(EPTC2, art. 5.5 B).
Renseignements agrégés: Intégration de renseignements concernant de nombreux individus. Il n'est pas possible de retrouver 
une personne en particulier à partir de renseignements agrégés.

OUI

OUI

NON

NON

Pour plus d’informations ou pour toutes questions en 
lien avec les EFVP, veuillez communiquer avec le 
comité EFVP Recherche: 
comite.EFVPRecherche.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
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